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Circulaire 
aux administrations communales 

et aux Offices sociaux 

Objet : Abrogation partielle de la circulaire n° 3324 du 24 novembre 2015 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 

Madame la Presidente, Monsieur le President, 

Dans le cadre de la loi concernant le budget des recettes et des depenses de l'Etat pour l'exercice 2023, 

!'article 23 de la loi modifiee du 18 decembre 2009 organisant l'aide sociale a ete adapte; la cle de 

personnel des Offices sociaux a ete portee, au 1er janvier 2023, a 1,5 pastes d'encadrement social et 0,75 

postes de personnel administratif par 6.000 habitants. 

Dans ce contexte, les dispositions particulieres relatives a la mise a disposition de personnels 

supplementaires pour les Offices sociaux, telles que definies a l'alinea 8 de la circulaire n°3324 du 24 

novembre 2015 concernant l'accueil et !'integration des beneficiaires d'une protection internationale, 

seront abrogees avec effet au 1 er janvier 2023. 

Veuillez agreer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Presidente, Monsieur le 

President, !'expression de ma parfaite consideration. 
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